
Quels KPI pour piloter une stratégie RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Le pilotage d'une stratégie RH au Luxembourg repose sur deux catégories d'indicateurs : les KPI légaux

obligatoires et les KPI de pilotage stratégique. Parmi les obligations légales, l'employeur doit tenir un registre du

personnel (art. L.413-1), communiquer des statistiques d'égalité hommes-femmes à la délégation du personnel,

respecter les quotas d'emploi de travailleurs handicapés (1 salarié dès 25 salariés, 2 % dès 50, 4 % dès 300) et

transmettre les données de santé-sécurité au délégué à la sécurité.

Les KPI stratégiques complètent ce socle obligatoire : turnover global et par motif, absentéisme, évolution de la

masse salariale, taux de formation, délai moyen de recrutement et indicateurs d'engagement. Un tableau de bord

RH structuré permet d'anticiper les difficultés, d'ajuster les politiques sociales et de démontrer la contribution de la

fonction RH aux résultats de l'entreprise.

Définition

Les KPI RH (Key Performance Indicators) constituent un ensemble de mesures quantitatives et qualitatives

permettant d'évaluer la performance sociale de l'entreprise, sa conformité aux obligations légales

luxembourgeoises et l'efficacité de ses politiques de gestion du personnel. Ils servent à piloter la stratégie RH, à

mesurer le retour sur investissement des actions engagées et à répondre aux exigences d'information-

consultation de la délégation du personnel.

Au Luxembourg, les KPI RH doivent être objectifs, mesurables et traçables, et respecter les principes de

protection des données personnelles. La délégation du personnel dispose d'un droit d'information sur les

indicateurs sociaux de l'entreprise (art. L.414-2 et L.414-3), ce qui impose une structuration rigoureuse du

reporting RH. Les entreprises dotées d'un SIRH peuvent automatiser la collecte et la consolidation des données,

tout en garantissant la conformité RGPD des traitements.

KPI obligatoires vs KPI de pilotage
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Catégorie Exemples Destinataire

Registre du personnel Effectifs, entrées/sorties, contrats ITM, CCSS

Égalité H/F Recrutements, promotions, rémunérations par genre Délégation (semestriel)

Quota handicap Nombre et % de travailleurs handicapés ADEM (annuel, 31 janvier)

Santé-sécurité Accidents du travail, maladies professionnelles Délégué sécurité, AAA

Turnover Taux global, par motif, rétention à 1 an Direction, délégation

Absentéisme Taux global, par type, durée moyenne Direction, managers

Formation Taux d'accès, heures/salarié, investissement Direction, délégation

Recrutement Délai moyen, coût par recrutement Direction

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Questions fréquentes

Comment structurer un tableau de bord RH ?

Le tableau de bord s'organise sur trois niveaux : un dashboard direction (5 à 7 indicateurs clés avec tendances), un reporting RH détaillé
(20 à 30 indicateurs par domaine), et des analyses ad hoc pour les projets spécifiques.

Quel est le quota d'emploi de travailleurs handicapés au Luxembourg ?

Le quota est progressif selon l'effectif : 1 salarié handicapé dès 25 salariés, 2 % dès 50 salariés, 4 % dès 300 salariés. Le défaut entraîne
une taxe compensatoire mensuelle de 50 % du salaire social minimum par poste non pourvu.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect du RGPD sur les données RH ?

La CNPD peut prononcer des amendes pouvant atteindre 20 millions d'euros ou 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial selon le
règlement (UE) 2016/679. Les principes à respecter : minimisation, pseudonymisation, accès restreint, conservation limitée.

Quels indicateurs spécifiques au marché luxembourgeois suivre ?

Trois indicateurs spécifiques sont à suivre : le ratio résidents/frontaliers (enjeux fiscaux et seuils télétravail), le multilinguisme des effectifs
(FR, EN, DE, LU, PT), et les indicateurs d'égalité salariale anticipant la directive 2023/970 sur la transparence.

Quels KPI piloter pour une stratégie RH au Luxembourg ?

Le pilotage repose sur deux catégories : KPI légaux obligatoires (registre du personnel, égalité H/F, quota handicap, santé-sécurité) et
KPI stratégiques (turnover, absentéisme, masse salariale, taux de formation, délai de recrutement, engagement).

Quels seuils d'alerte définir sur les KPI RH ?

Les seuils d'alerte courants au Luxembourg sont : turnover supérieur à 15 %, absentéisme supérieur à 5 %, délai de recrutement
supérieur à 60 jours. Chaque indicateur critique doit déclencher une comparaison année N versus N-1 et un plan correctif.

Quels sont les indicateurs RH obligatoires au Luxembourg ?

L'employeur doit tenir un registre du personnel (art. L.413-1), communiquer les statistiques d'égalité hommes-femmes à la délégation,
respecter les quotas d'emploi de travailleurs handicapés et transmettre les données santé-sécurité au délégué à la sécurité.
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Modalités pratiques

Comment construire un tableau de bord RH au Luxembourg ?

• Identifier les KPI obligatoires

Cartographier les indicateurs imposés par la loi : registre du personnel, statistiques d'égalité hommes-femmes, quota

de travailleurs handicapés, données d'accidents du travail. Ces indicateurs constituent le socle minimum du reporting

RH.

Définir les fréquences de mise à jour — permanente pour le registre, semestrielle pour l'égalité, annuelle pour les

quotas — et les destinataires : délégation, ITM, CCSS, ADEM, AAA.

• Sélectionner les KPI stratégiques

Sélectionner les indicateurs en fonction des axes prioritaires de la stratégie RH. Les KPI les plus courants au

Luxembourg couvrent six domaines : effectifs et structure (pyramide des âges, répartition CDI/CDD, ratio

résidents/frontaliers), turnover (taux global, par motif, rétention à 1 an), absentéisme (taux global, par type, durée

moyenne), masse salariale (évolution, ratio masse salariale/CA, coût moyen par salarié), formation (taux d'accès,

heures par salarié, investissement rapporté à la masse salariale) et recrutement (délai moyen, coût par recrutement,

taux de transformation).

• Structurer le tableau de bord

Organiser les KPI dans un tableau de bord avec trois niveaux de lecture : un dashboard direction (5 à 7 indicateurs

clés avec tendances), un reporting RH détaillé (20 à 30 indicateurs par domaine) et des analyses ad hoc pour les

projets spécifiques.

Définir des seuils d'alerte pour chaque indicateur critique — turnover supérieur à 15 %, absentéisme supérieur à 5 %,

délai de recrutement supérieur à 60 jours — et prévoir une comparaison systématique année N versus N-1.

• Mettre en place le cycle de reporting

Définir le calendrier de production et de diffusion : mise à jour mensuelle des indicateurs opérationnels, reporting

trimestriel au comité de direction, présentation semestrielle à la délégation du personnel et bilan annuel complet.

Les indicateurs doivent être commentés et assortis de plans d'action correctifs lorsque les seuils d'alerte sont

dépassés. Le benchmarking avec les données sectorielles luxembourgeoises — STATEC, enquêtes de rémunération

— permet de contextualiser les résultats.

Quels sont les indicateurs spécifiques au Luxembourg ?

• Ratio résidents/frontaliers
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Indicateur clé du marché luxembourgeois : suivre la répartition entre salariés résidents et frontaliers (France,

Belgique, Allemagne) permet d'anticiper les enjeux de gestion spécifiques — seuils de télétravail, fiscalité applicable,

risques de non-conformité par pays.

• Multilinguisme des effectifs

Cartographier les langues parlées dans l'entreprise est un indicateur de diversité et un outil de pilotage de la

communication interne et de la formation — indispensable dans un marché où coexistent français, anglais, allemand,

luxembourgeois et portugais.

• Indicateurs d'égalité salariale

La directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale impose de nouveaux indicateurs de reporting sur les

écarts de rémunération entre hommes et femmes. Anticiper ces obligations dans le tableau de bord RH permet

d'éviter les rattrapages coûteux lors de la transposition.

Pratiques et recommandations

Commencer par les indicateurs obligatoires et les données déjà disponibles avant de complexifier le tableau de bord

— en particulier dans les PME qui ne disposent pas encore d'un SIRH intégré.

Automatiser la collecte des données via un SIRH pour garantir la fiabilité, réduire la charge administrative et

permettre des analyses en temps réel.

Impliquer la délégation du personnel dans la définition des indicateurs et la lecture des résultats, pour renforcer la

transparence et transformer le reporting en outil de dialogue social constructif.

Contextualiser les résultats par rapport aux spécificités luxembourgeoises : un turnover de 12 % peut être normal

dans la finance mais préoccupant dans l'industrie, un absentéisme de 4 % est dans la moyenne nationale.

Croiser les indicateurs RH avec les données business — productivité, chiffre d'affaires par salarié — pour démontrer

la contribution de la fonction RH à la performance globale.

Respecter le RGPD dans la collecte et le traitement des données : minimisation, pseudonymisation dans les

rapports, accès restreint aux personnes habilitées et conservation limitée aux durées légales.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.413-1 Code du travail Registre du personnel obligatoire

Art. L.414-2 Code du travail Obligations d'information sur la marche de l'entreprise

Art. L.414-3 Code du travail Missions d'information et consultation de la délégation

Art. L.241-1 à L.241-11 Code du travail Égalité de traitement hommes-femmes

Art. L.542-1 et s. Code du travail Formation professionnelle continue

Art. L.542-9 Code du travail Consultation de la délégation sur le plan de formation

Loi modifiée du 12 septembre 2003 Emploi de personnes handicapées et quotas

Loi modifiée du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Le non-respect des obligations de suivi et de communication des indicateurs légaux expose l'employeur à des sanctions

administratives. En matière de quota de travailleurs handicapés, le défaut de respect entraîne une taxe compensatoire mensuelle de

50 % du salaire social minimum par poste non pourvu. La violation des règles RGPD peut entraîner des amendes de la CNPD

pouvant atteindre 20 millions d'euros ou 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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